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PROJET DE RECTIFICATIF 2 À LA RÉVISION 5 DU RÈGLEMENT No 13 

(Freinage) 

Communication du Groupe de travail en matière de roulement et de freinage (GRRF) 

Note: Le texte reproduit ci-après a été adopté par le GRRF à sa cinquante-huitième session 
(TRANS/WP.29/GRRF/58, par. 15). Il est transmis pour examen au WP.29 et à l’AC.1 et est 
fondé sur le texte du document TRANS/WP.29/GRRF/58, par. 14. 

Tout au long du texte du Règlement no 13, remplacer l’unité de pression «bar» par «kPa» et 
adapter les valeurs de pression en fonction de l’équivalence: 1 bar = 100 kPa. 
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